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UAICF DIJON  
ASSEMBLEE GENERALE 

22 Octobre 2021 

 
Bureau Nom Prénom Présent Absent Excusé Représenté 

Président  (chorégraphie) CHARCHAUDE Marc x    

Vice-présidente  (Généalogie) PERROT Patricia   x  

Trésorier (Généalogie) DUPAQUIER Bénigne x    

Trésorière-adjointe (Informatique) DROUHIN Jocelyne x    

Secrétaire (Informatique) REBOURG Michel x    

Secrétaire adjoint        

Conseillés       

Photographie BERTHE Françoise x    

Généalogie BARRAND Daniel x    

Généalogie (Dole-LSR) GENOUD Pierre x    

Modélisme PETIOT  Gilles x    

Photographie GRANPERRET  Didier x    

Responsables de sections       

Œnologie  VOGEL Claude x    

Théâtre MENIGOZ Thierry  x   

Arts graphiques et plastiques TERMELET Jacques x    

TOURNIER André x    

Arts manuels GRUMEL Danièle   x  

Hélix Jazz LEJEUNE Laurent x    

Astronomie AUCORDONNIER Dominique  x   

Autres (Invités)       

Harmonie des Cheminots de Dijon BOLOT Gérard x    

 
Inscris: 122. Présents : 37.  Pouvoirs : 74 

 

Le quorum est atteint le Président CHARCHAUDE Marc ouvre la séance. 

 

Je tiens tout d’abord à vous remercier pour votre présence ce soir, témoignage de l’intérêt que vous portez à 

nos activités, à la vie et au développement de notre association. C’est un moment important de rencontre, de 

dialogue et d’échanges.  

 

Plusieurs personnalités de la vie dijonnaise ont été invitées. 

Présente : 

- Mr Gérard BOLOT: Président de l’Harmonie des Cheminots de Dijon 

 

Quelques-unes se sont excusées  

- M. Eric CINOTTI Directeur régional SNCF Mobilités Bourgogne-Franche-Comté. 

- Me Isabelle PATOIS secrétaire du CASI Dijon. 

- Me Caroline MANTRAND directrice du CASI Dijon. 

 

Approbation du procès- verbal de l’AG du 20 janvier 2021  

Pour: 111 

Contre: 0 

Abstention: 0 

 

 

UAICF DIJON 
12 Rue de l’Arquebuse 21000 DIJON 

Tél. 03 80 42 11 72 

Permanence du bureau : lundi 8h30/10h30 

Consulter notre site : www.uaicf-dijon.fr 
Nous contacter : uaicfdijon21@gmail.com 

Union Artistique et Intellectuelle des Cheminots Français 



RAPPORT MORAL: 

Dijon 22 Octobre 2021 

Depuis de longs mois l’UAICF Dijon est en somnolence due aux différentes directives gouvernementales Covid 

19. 

Depuis l’apparition des premiers cas en Chine en novembre 2019, le premier décès français en février 2020, la 

pandémie n’a cessé  de contraindre les français dans leurs diverses activités. 

En Mars 2020 nous étions tous confinés. 

Sans en prononcer le mot, le chef de l’Etat a ordonné un confinement de la population sur l’ensemble du 

territoire français pour quinze jours au moins. Les déplacements ont été strictement encadrés. 

Le ministre de l’intérieur met en place des restrictions de déplacement, toutes les manifestations culturelles et 

sportives sont supprimées. 

Les associations UAICF sont obligées de fermer leurs portes et de cesser leurs activités. 

Puis vient un déconfinement, un reconfinement avec couvre-feu, un durcissement des restrictions de 

déplacement, deux étapes de déconfinement,  on rouvre les discothèques, on incite à la vaccination, et on peut 

reprendre nos activités sous certaines conditions c’est-à-dire avec le passe sanitaire et les mesures barrières. 

Le Bureau de l’UAICF Dijon a, tout au long de ces différents épisodes, suivit l’actualité sanitaire afin de répondre 

au mieux aux aspirations des adhérents UAICF Dijon. 

Suite à notre intervention en septembre auprès du CASI Dijon nous avons eu l’autorisation de rouvrir les portes 

aux adhérents sous certaines conditions sanitaires (passe sanitaire, test PCR de -72h et gestes barrières) 

Seuls les adhérents ayant réglé leur cotisation pour 2020/2021 ont accès aux différents locaux. 

Certains n’ont pas jugé utile de payer leur cotisation. Ils ne sont donc plus adhérents à l’UAICF. 

Ils ne pourront revenir et pénétrer dans les locaux qu’après avoir réglé la cotisation 2021/2022 afin de retrouver 

leurs droits d’adhérent. 

Les projets pour  2021 - 2022 : 

Ils sont dans l’attente des différentes instructions données par nos responsables politiques.  

Beaucoup de manifestations nationales, interrégionales ou locales sont déjà compromises par la situation 

sanitaire et le manque de perspectives pour leur organisation.  

Notre Comité interrégional UAICF étudie actuellement le calendrier des manifestations susceptibles de se 

réaliser. 

Consultez votre messagerie électronique ainsi que le site UAICF Dijon. 

Vous en serez informé à chaque occasion.  

Notre situation financière est saine, je vous laisse le plaisir de prendre connaissance du rapport financier 

présenté par notre trésorier Bénigne DUPAQUIER.  

Quelques satisfactions et remerciements à 

- L’organisation par la Mutuelle ENTRAIN de sa journée Porte-ouverte à l’ACM** des BOURROCHES le 

18 septembre. 

             Cette journée a permis à quelques sections de l’UAICF Dijon de présenter, au public présent, ses 

activités. 

       -    A Patricia PERROT pour l’élaboration, le tirage du journal de la Généalogie. 

 -  Au Bureau et au Conseil d’administration de l’UAICF Dijon qui ont continué à se  réunir en fonction de  

l’actualité. 

A tous nos adhérents qui, malgré des consignes de sécurité sanitaire exigeantes, ont continué à venir 

aux différentes séances d’activité.  

- Je remercie particulièrement Gérard BOLOT, président de l’Harmonie des Cheminots de Dijon, qui a 

assumé seul l’entretien des extérieurs de nos locaux du 26 rue Léon Mauris. 

Je tiens également à remercier le Comité UAICF Sud Est, la municipalité de Dijon, le Conseil départemental, le 

CASI Dijon qui nous soutiennent par leurs aides financières ou matérielles sous différentes formes : subventions, 

mise à disposition de locaux,  de matériel, prêt de véhicules, reprographie, etc…)  

Je remercie également les membres du bureau UAICF Dijon qui m’ont accompagné dans ces moments difficiles 

lors de nos différentes réunions. 

Je vous remercie.  

Marc CHARCHAUDE 

**Accueil Collectif de Mineurs 

RAPPORT MORAL : Adopté à l’unanimité 

 



RAPPORT D’ACTIVITE 

Situation des Effectifs en 2021:  

Cheminot: 70     Non Cheminot : 52 

Situation des Manifestations :  

En raison du COVID 19 il n’y a pas eu de manifestation 

RAPPORT D’ACTIVITE : Adopté à l’unanimité 

RAPPORT FINANCIER 

Résultat exercice au 31 aout 2021  

Produits : 21053,53  -  Charges : 20205,15 - Solde : 848,38 

RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES  

Rapport présenté : 

En l’absence des vérificateurs aux comptes Mr DUPAQUIER Bénigne fait lecture de leur rapport. 

La vérification comptable de l’exercice 2021 s’est effectuée le mardi 19 octobre 2021 au local de l’association 

UAICF Dijon 26 rue Léon MAURIS. 

En présence de : 

Mr Claude PERRIN vérificateur aux comptes et Mme Jocelyne DROUHIN trésorière adjointe, Mrs Bénigne 

DUPAQUIER  trésorier,  Michel REBOURG secrétaire.                              

Mr Paul GUETH (vérificateur aux comptes) est actuellement hospitalisé.                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Comme les années précédentes, nous avons pu constater que chaque mouvement en matière de charges et de 

produits était parfaitement détaillé et, nous assurer de la bonne tenue des comptes à partir des documents qui 

nous ont été présentés. 

En foi de quoi, nous déclarons sincère et véritable, le bilan financier de l’exercice écoulé et nous demandons de 

donner quitus en approuvant le rapport financier qui vous est présenté. 

Le compte de résultat 2021 et le bilan au 31 Août 2021 sont adoptés à l’unanimité. 

ELECTION, RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE CONTROLE 

Le vérificateur aux comptes, Mr PERRIN Claude (au titre de l’Association UAICF de Dijon) est candidat à sa 

réélection.  

Il est réélu à l’unanimité. 

Monsieur Paul GUETH est désigné par le CASI Dijon. 

BUDGET  2022 

Subventions et cotisations: 12987,40€ 

Produits administration générale: 1344 ,00€ 

Total : 14331,40€ 

Total cotisations et subventions payées : 6131,00€ 

Charges administration générales : 8200,40€ 

Total charges : 14331,40€   14331,40€ 

Le budget 2022 est adopté à l’unanimité 

COTISATION POUR LA SAISON 2O22/2023 : 

Le président CHARCHAUDE Marc donne quelques explications concernant la proposition du Bureau UAICF 

Dijon sur la proposition du nouveau taux des cotisations :  

Au vu de la baisse de la dotation du Comité Central du Groupe Public Ferroviaire à l’UAICF nationale de 10% 

(soit moins 60 000€) et de l’augmentation prévisible du reversement des cotisations à l’UAICF nationale 

(actuellement 1,50€ par adhérent) 

Le Conseil d’administration de l’UAICF Dijon réuni en séance le 4 octobre 2021 vous propose une augmentation 

des taux de cotisation.  

Pour rappel suite au COVID 19 nous avons baissé les cotisations d’activité l’an dernier. 

 Deux solutions s’offraient à nous : 

- Est- ce que l’on joue sur la part association ? 

- Est- ce que l’on joue sur la part activité ? 



Il nous a paru nécessaire d’augmenter la cotisation d’adhésion pour l’année 2022/2023 de 2€ pour les 

cheminots  et  de 3 € pour les non cheminot. 

La cotisation annuelle UAICF Dijon des cheminots passerait de 28 à 30€, celle des non cheminot de 35 à 38€. 

La participation selon les différentes activités pourrait revenir aux taux avant COVID avec la cotisation  

2022/2023. 

Aujourd’hui l’UAICF Dijon réunie en assemblée générale doit se déterminer sur cette proposition.  

Je vous propose un vote à mains levées : 

Pour : 108 

Contre : 0 

Abstention : 3 

Cette proposition est adoptée à la majorité. 

Pour rappel : suite au partenariat avec LSR leurs adhérents ne payent pas de cotisation de base lors de 

l’adhésion à l’UAICF Dijon. 

ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Suite à la démission en cours d’année de Mr MENIGOZ Thierry il y a : 

- Cinq postes à pourvoir. 

- Sortants rééligibles : BARRAND Daniel, FEVBRE Michaël (ne se représente pas), GRANPERRET Didier, 

PETIOT Gilles,  

Trois membres sortant se représentent, il n’y a pas de candidature nouvelle. 

Les trois sortants : BARRAND Daniel, GRANPERRET Didier, PETIOT Gilles sont réélus à l’unanimité. 

QUESTIONS DIVERSES 

Il n’y pas de question. 

INFORMATIONS DONNEES PAR LES RESPONSABLES DE SECTION :  

Arts graphiques et plastiques : la reprise est là. Un coucou à Daniel DEMOLOMBE. 

Généalogie :   a repris il y a huit mois avec un effectif divisé en trois sections et ça tourne bien. Il y aura une conférence 

(thème : la place du 30 Octobre et de la Légion d’honneur)  le 8 novembre 2021 à 14h  salle1 de l’ACM des Bourroches 

Hélix jazz : après un arrêt total la reprise a eu lieu en septembre. L’effectif de huit musiciens n’est plus que de quatre. 

Informatique : reprise avec huit adhérents en moins. 

Modélisme : limitation actuellement à dix personnes.  Il y a des problèmes d’étanchéité à Bacquin, ce n’est pas une fuite 

de toiture mais un pont thermique avec le grenier, après des travaux d’isolation faits par nos soins, le sol et les murs du 

rez-de-chaussée seront mis en peinture. 

Photographie : après le confinement travail en virtuel avec un thème par semaine.  Une reprise avec une bonne 

ambiance, préparation de l’expo du mois d’avril 2022 à la salle de la Coupole à Dijon.  

L’imprimante et l’ordinateur donnent des signes de fatigue.  

Deux nouveaux adhérents sont à venir.  

Compagnie Haut le Pied : les répétitions ont continué pendant le COVID chez un adhérent. Aujourd’hui, jour de 

l’assemblée générale, filage pour la représentation du lendemain. 

 

La séance est levée à  20H 

 

 

 

Le Président 

                     CHARCHAUDE Marc 

 
 
 
 
 
 

   
 

 
 

Groupement d’Education Populaire – Agréé par le Gouvernement – Arrêté du 6 mai 1946 



ANNEXES 

 

 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

                            
 



 
 

 

 

 

 


